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RAPPORT FINAL  -  CONCLUSION DE LA PHASE III
Ce rapport présente les conclusions du groupe de travail instauré suite à la décision 
D-2002-57 de la Régie de l’énergie. Le mandat du groupe était de réaliser les travaux préliminaires et détaillés nécessaires à l’élaboration de preuves touchant la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique, tout en reflétant les coûts nécessaires à la prestation du coût de service. Les rencontres se sont déroulées en quatre étapes, soit :

Phase I :
Élaboration des modalités de fonctionnement et identification des grandes étapes des travaux

Phase II-A :
Planification des travaux permettant d’établir un plan de travail détaillé et un échéancier

Phase II-B :
Finalisation des travaux de la phase II-A et priorisation des problématiques identifiées au cours de cette phase

Phase III :
Réalisation des travaux

Compte rendu des rencontres de la phase III

Deux rencontres ont été nécessaires afin d’analyser de façon plus approfondie les pistes de solution identifiées dans le cadre de la phase II. Les rencontres ont eu lieu aux dates suivantes :

Le 8 mai 2003 :

Présentation de l’analyse effectuée par SCGM pour chacune des pistes de solution des problématiques 1 à 5

Le 4 juillet 2003 :
Présentation de l’analyse effectuée pour les pistes de solution de la problématique 6 et revue des conclusions du groupe de travail

Le nom des participants à chacune des rencontres ainsi que le détail des sujets traités sont indiqués dans les comptes rendus présentés en annexe.

Conclusions retenues pour chacune des pistes de solution

Les travaux de la phase III ont permis au groupe de travail d’étudier les pistes de solution de façon plus approfondie.

Le tableau qui suit présente les conclusions auxquelles sont arrivés les membres du groupe de travail pour chacune des problématiques et pistes de solution.

Conclusions des problématiques et pistes de solution

	Problématiques
	Pistes de solution
	Conclusions

	1. Un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (D3, D4, D5, DM) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif.
	1a) SCGM pourrait garantir, avec ou sans limite de temps, le maintien de l’accès au tarif actuel même si la consommation du client est réduite
	Retenue

· Preuve sera déposée à l’intérieur du dossier tarifaire 2005

	
	1b) Adoucir la transition entre les tarifs
	Rejetée

	2. La tarification ne récompense pas l’utilisation d’équipements énergétiquement efficaces et ne privilégie pas des mesures favorisant l’efficacité énergétique.
	2a) Implantation d’un système de rabais (sur le tarif de distribution) en fonction d’une réduction de consommation par rapport à un standard de référence
	Rejetée

	
	2b) Implantation d’un système de rabais (sur le tarif de distribution) en fonction d’une réduction de consommation par rapport à la consommation du client pour un même mois ou une même période
	Rejetée

	
	2c) Implantation d’un système de rabais (sur le tarif de distribution) ou de ristourne en fonction du pourcentage d’efficacité des appareils du client par rapport à une grille de référence
	Rejetée

	3. Les clients sont amenés à s’opposer à l’augmentation des budgets d’efficacité énergétique parce que les clients non participants sont appelés à interfinancer les clients participants.
	3 Créer un tarif plus élevé et personnalisé pour financer l’efficacité énergétique, surtout pour les gros consommateurs, conformément d’ailleurs au dernier alinéa de l’article 49 de la loi sur la Régie de l’énergie
	Non retenue puisque ce sujet est lié à une dissidence dans le dossier tarifaire R-3510-2003

	4. L’obligation minimale quotidienne prévue aux tarifs D1 et DM :

· Réduit le taux unitaire au volume consommé, réduisant ainsi le signal de prix à l’efficacité énergétique;

· Peut laisser croire au client qu’elle lui donne le droit de consommer sans frais un certain nombre de m³.
	4a) Réduire ou éliminer l’OMQ et augmenter le taux unitaire au volume retiré en :

· augmentant le taux unitaire au volume retiré sur les premiers paliers pour éviter de trop modifier l’interfinancement

· augmentant surtout les plus gros paliers
	Retenue

· Preuve déposée à l’intérieur des dossiers tarifaires 2003 et 2004

	
	4b) Modifier l’appellation de l’OMQ
	Retenue

· Preuve déposée à l’intérieur du dossier tarifaire 2004

· Modification implantée avec la mise en place de la nouvelle facture

	5. Le nombre de paliers atténue le signal de prix (le client peut être sous l’impression que le prix applicable au volume retiré est celui du dernier palier pour l’ensemble de la consommation).
	5a) Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM
	Retenue

· Preuve déposée à l’intérieur des dossiers tarifaires 2003 et 2004

	5.     Suite…
	5b) Informer le client du taux unitaire moyen avec la facture en dollars
	Retenue

· Modification implantée avec la mise en place de la nouvelle facture

	
	5c) Changer l’appellation des paliers de la grille
	Retenue

· Preuve déposée à l’intérieur du dossier tarifaire 2004

· Modification implantée avec la mise en place de la nouvelle facture

	6. La structure décroissante des taux aux tarifs D1 et DM.
	6a) Aplanir la pente des tarifs en augmentant les grands paliers et réduisant les petits
	En suspens*

	
	6b) Pour augmenter l’impact chez les clients, avoir deux ou plusieurs tarifs (avec une courbe plus aplanie pour différentes grosseurs de clients). Les tarifs pourraient être définis selon la grosseur et/ou selon le type de clientèle
	En suspens*

	
	6c) Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM
	Retenue

· Preuve déposée à l’intérieur des dossiers tarifaires 2003 et 2004


*
Le groupe de travail considère que les principes énoncés par les pistes 6a) et 6b) demeurent louables, mais que les travaux réalisés n’ont pas pu permettre d’établir des mesures applicables immédiatement, compte tenu des effets pervers potentiels et de la complexité des enjeux.

Certains intervenants considèrent toutefois que les principes demeurent des pistes de solution susceptibles d’être applicables lors des causes tarifaires futures. D’autres considèrent par contre que des modifications importantes dans la structure ou les conditions du marché énergétique seraient nécessaires pour justifier de telles approches.

Dans sa décision D-2003-51, la Régie demandait que seules les solutions retenues soient présentées sous forme de fiche descriptive détaillée. Elle mentionnait également que certaines pistes de solution avaient déjà été partiellement implantées et ne nécessitaient pas une analyse complète.

Nous joignons alors au document une fiche descriptive de la piste 1a) détaillant l’applicabilité de la mesure, les impacts résultant de sa mise en place et les avantages et les inconvénients des modifications proposées. Nous ajoutons également deux fiches décrivant les caractéristiques des pistes 6a) et 6b) et expliquant les raisons pour lesquelles ses pistes ne sont pas applicables pour l’instant. Enfin, nous présentons un sommaire des autres pistes de solution retenues, qui ont déjà été discutées à l’intérieur d’un autre forum.

Recommandations
Au terme de la phase III, le groupe de travail recommande d’inclure au dossier tarifaire 2005 la piste de solution 1a) proposant de maintenir sous certaines conditions l’accès au tarif actuel. Cette piste de solution répond à la problématique stipulant qu’un client qui fait de l’efficacité énergétique peut se voir privé d’un tarif avantageux parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès du tarif. Le groupe recommande également qu’à cette piste de solution soit ajoutée la possibilité de revoir en cours de contrat le volume souscrit et les OMA de transport et distribution des clients.

Les autres pistes de solution retenues, soient les pistes 4a)-b), 5a)-b)-c) et 6c), ont déjà été traitées à l’intérieur des causes tarifaires 2003 et 2004 ou dans le cadre du projet sur la révision de la facture.
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